
Comment rendre une convention collective obligatoire pour tout
un secteur au Luxembourg ?

Réponse courte

Une convention collective ou un accord collectif peut être déclaré d'obligation générale pour l'ensemble des

employeurs et salariés d'un secteur par règlement grand-ducal. Cette procédure permet d'étendre l'application de la

convention à toutes les entreprises du secteur, même celles qui ne sont pas signataires.

La demande peut être déposée auprès du ministre du Travail soit par l'organisation professionnelle des

employeurs du secteur concerné, soit par un syndicat bénéficiant de la représentativité nationale générale, soit

par un syndicat représentatif dans un secteur particulièrement important de l'économie luxembourgeoise. La

déclaration se fait sur base d'une proposition conjointe des deux groupes d'assesseurs de la commission

paritaire de l'Office national de conciliation (ONC), après consultation des chambres professionnelles qui disposent

d'un délai d'un mois pour se prononcer.

Le règlement grand-ducal peut prendre effet à partir de la date d'entrée en vigueur de la convention collective et

cesse ses effets en même temps que la convention qu'il rend obligatoire.

Définition

La déclaration d'obligation générale est une procédure administrative par laquelle le gouvernement

luxembourgeois, par règlement grand-ducal, étend l'application d'une convention collective ou d'un accord

collectif à l'ensemble des employeurs et salariés d'une profession, activité, branche ou secteur économique

déterminé, y compris ceux qui ne sont pas membres des organisations signataires.

Cette procédure transforme une convention collective ordinaire (applicable uniquement aux parties signataires)

en convention collective d'obligation générale (applicable à tout le secteur défini). L'objectif est d'harmoniser

les conditions de travail dans un secteur, d'éviter la concurrence déloyale et le dumping social, et de garantir

des conditions minimales pour tous les salariés du secteur concerné.

Questions fréquentes

Comment se déroule la procédure de déclaration d'obligation générale ?

La procédure implique plusieurs étapes : examen par l'Office national de conciliation avec proposition conjointe des deux groupes
d'assesseurs (employeurs et salariés), consultation des chambres professionnelles qui disposent d'un mois pour se prononcer, avis de
l'ITM, puis adoption d'un règlement grand-ducal par le gouvernement. Le processus prend généralement 6 à 12 mois.

Qu'est-ce que la déclaration d'obligation générale d'une convention collective au Luxembourg ?

La déclaration d'obligation générale est une procédure administrative par laquelle le gouvernement luxembourgeois, par règlement grand-
ducal, étend l'application d'une convention collective à l'ensemble des employeurs et salariés d'un secteur économique déterminé, y
compris ceux qui ne sont pas membres des organisations signataires. Cette procédure permet d'harmoniser les conditions de travail dans
un secteur et d'éviter la concurrence déloyale.
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Quand le règlement grand-ducal d'obligation générale entre-t-il en vigueur et cesse-t-il ses effets ?

Le règlement grand-ducal peut prendre effet à partir de la date d'entrée en vigueur de la convention collective, y compris de manière
rétroactive. Il cesse automatiquement ses effets en même temps que la convention collective qu'il rend obligatoire, sans nécessiter de
procédure d'abrogation spécifique.

Qui peut demander la déclaration d'obligation générale d'une convention collective ?

La demande peut être déposée auprès du ministre du Travail par trois types d'organisations : l'organisation professionnelle des
employeurs du secteur concerné, un syndicat bénéficiant de la représentativité nationale générale, ou un syndicat représentatif dans un
secteur particulièrement important de l'économie luxembourgeoise si ce secteur est concerné par la demande.

Conditions d’exercice

Conditions préalables obligatoires :

La convention ou l'accord doit être conforme aux dispositions du Code du travail (Titre VI)

Le champ d'application de la déclaration d'obligation générale doit être déterminé avec précision

La convention doit avoir été valablement conclue et déposée auprès de l'ITM

Les dispositions de la convention doivent respecter le principe de faveur (plus favorables au salarié que la

loi)

Organisations habilitées à déposer une demande :

L'organisation professionnelle des employeurs du secteur concerné, ou

Un syndicat bénéficiant de la représentativité nationale générale, ou

Un syndicat bénéficiant de la représentativité dans un secteur particulièrement important  de l'économie

luxembourgeoise, si ce secteur est concerné par la demande

Analyse de conformité obligatoire :

Le président de l'Office national de conciliation, conjointement avec les assesseurs, doit analyser si la

convention contient des dispositions qui diffèrent des dispositions légales. Dans ce cas, ils vérifient la conformité

sous l'aspect du principe général du droit du travail selon lequel il est possible de stipuler par convention dans un

sens plus favorable au salarié. Si la convention est conforme, ils proposent la déclaration d'obligation générale au

ministre, qui sollicite l'avis de l'ITM.

Modalités pratiques

Étape 1 : Préparation et dépôt de la demande
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Vérifier que la convention est valablement conclue et déposée auprès de l'ITM

S'assurer que le champ d'application sectoriel est clairement défini

Identifier l'organisation habilitée à déposer la demande (employeurs ou syndicat)

Rédiger une demande écrite motivée adressée au ministre du Travail

Joindre un exemplaire authentique de la convention collective signée

Préciser le périmètre exact de l'obligation générale demandée

Étape 2 : Examen par l'Office national de conciliation (ONC)

Le dossier est transmis à l'Office national de conciliation

Le président de l'ONC convoque la commission paritaire (8 assesseurs : 4 employeurs + 4 salariés)

La commission paritaire peut également se prononcer après consultation écrite

Sur demande de 3 assesseurs minimum, le président doit convoquer une réunion

Les assesseurs analysent la conformité de la convention avec le principe de faveur

Si conformité : les deux groupes d'assesseurs (employeurs et salariés) formulent une proposition

conjointe au ministre

Étape 3 : Consultation des chambres professionnelles

Le ministre demande l'avis des chambres professionnelles concernées :

Chambre de Commerce

Chambre des Métiers

Chambre d'Agriculture (selon le secteur)

Chambre des Salariés

Délai de réponse : 1 mois maximum à compter de la demande d'avis

Les chambres se prononcent sur l'opportunité et l'impact de l'obligation générale

Étape 4 : Avis de l'Inspection du travail et des mines (ITM)

Le ministre sollicite l'avis de l'ITM

L'ITM vérifie la conformité juridique de la convention

L'ITM s'assure du respect du principe de faveur vis-à-vis des dispositions légales

L'ITM émet un avis consultatif au ministre

Étape 5 : Adoption du règlement grand-ducal
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Le gouvernement luxembourgeois adopte un règlement grand-ducal

Le règlement précise le champ d'application exact de l'obligation générale

Le règlement peut prévoir une date d'entrée en vigueur rétroactive (à partir de l'entrée en vigueur de la

convention)

Le règlement est publié au Mémorial (Journal officiel luxembourgeois)

La convention collective elle-même est également publiée avec le règlement

Étape 6 : Application et effets

La convention devient obligatoire pour TOUS les employeurs et salariés du secteur défini

Les entreprises non signataires doivent appliquer la convention sous peine de sanctions

Les contrats de travail individuels doivent mentionner l'application de la convention d'obligation générale

Le règlement grand-ducal cesse ses effets en même temps que la convention collective qu'il rend obligatoire

Pratiques et recommandations

Pour les organisations demandant l'obligation générale :

Anticipation : prévoir un délai de 6 à 12 mois pour l'ensemble de la procédure

Dialogue préalable : consulter informellement les chambres professionnelles avant le dépôt officiel

Dossier solide : documenter l'intérêt général et la représentativité du secteur concerné

Définition précise : délimiter clairement le champ d'application (codes NACE, types d'activités)

Conformité assurée : faire vérifier la convention par un juriste spécialisé en droit du travail luxembourgeois

Arguments économiques : démontrer l'impact positif sur la compétitivité et la paix sociale

Pour les employeurs du secteur concerné :

Veille active : surveiller les publications au Mémorial et les communications des chambres professionnelles

Participation : répondre aux consultations des chambres professionnelles dans les délais

Préparation : anticiper les ajustements nécessaires (paie, contrats, organisation)

Formation RH : former les équipes RH aux nouvelles obligations avant l'entrée en vigueur

Budget : intégrer les impacts financiers dans les prévisions budgétaires

Pour les partenaires sociaux :

Consensus constructif : rechercher une proposition conjointe des deux groupes d'assesseurs

Dialogue continu : maintenir une communication ouverte pendant toute la procédure

Commission paritaire : utiliser cet espace pour clarifier les points sensibles

Suivi post-adoption : mettre en place un comité de suivi pour l'application de la convention

Sécurisation juridique :
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Conserver toutes les preuves de consultation et délibérations

Documenter les motifs d'intérêt général justifiant l'obligation générale

Vérifier la conformité avec les conventions collectives existantes dans des secteurs connexes

S'assurer que les dispositions ne créent pas de distorsions de concurrence injustifiées

Cadre juridique

Article L.164-8 du Code du travail luxembourgeois :

(1) Toute convention collective ainsi que tout accord collectif conformes aux dispositions du présent titre peuvent être

déclarés d'obligation générale pour l'ensemble des employeurs et des salariés de la profession, de l'activité, de la

branche ou du secteur économique concernés. La déclaration d'obligation générale détermine avec précision son

champ d'application.

(2) La demande de déclaration d'obligation générale est adressée au ministre, soit par l'organisation

professionnelle des employeurs du secteur concerné, soit par un syndicat bénéficiant de la représentativité

nationale générale ou un syndicat bénéficiant de la représentativité dans un secteur particulièrement

important de l'économie luxembourgeoise, si ce secteur est concerné par la demande de déclaration d'obligation

générale.

(3) La déclaration d'obligation générale se fait par règlement grand-ducal, sur base d'une proposition conjointe

des deux groupes d'assesseurs de la commission paritaire, les chambres professionnelles demandées en leur

avis. Celles-ci doivent se prononcer dans le délai d'un mois à compter de la demande d'avis.

La proposition visée à l'alinéa qui précède peut être émise après consultation écrite. Le président de l'Office

national de conciliation doit toutefois convoquer les assesseurs pour une réunion de la commission paritaire, sur

demande de trois des assesseurs.

(4) Au cas où le président de l'Office national de conciliation, conjointement avec les assesseurs, estime que la

convention collective ou l'accord intervenu devant l'Office national de conciliation qui sont susceptibles de faire l'objet

d'une déclaration d'obligation générale contiennent des dispositions qui diffèrent par rapport à des dispositions

légales, ils analysent la conformité du texte sous l'aspect du principe général du droit du travail selon lequel il est

possible de stipuler par convention dans un sens plus favorable au salarié. Le cas échéant, ils proposent la

déclaration d'obligation générale au ministre. Le ministre de sa part sollicite l'avis de l' Inspection du travail et des

mines.

(5) Le règlement grand-ducal portant déclaration d'obligation générale peut avoir effet à partir de la date d'entrée en

vigueur de la convention collective.

(6) Le règlement grand-ducal d'obligation générale cesse ses effets au même moment que la convention collective

ou l'accord conclu conformément au chapitre V du présent titre qu'il déclare d'obligation générale.

Article L.163-1 du Code du travail luxembourgeois :
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L'Office national de conciliation (ONC) a pour mission notamment d'aviser les demandes en déclaration

d'obligation générale des conventions collectives de travail et des accords en matière de dialogue social national ou

interprofessionnel.

Article L.165-1 du Code du travail luxembourgeois :

Les accords nationaux ou interprofessionnels conclus entre organisations syndicales bénéficiant de la

représentativité nationale générale et organisations d'employeurs peuvent également être déclarés d'obligation

générale pour l'ensemble des entreprises légalement établies sur le territoire national et les salariés y employés.

Article L.162-5 du Code du travail luxembourgeois :

Toute convention collective doit être déposée à l'ITM par la partie la plus diligente avant de pouvoir faire l'objet d'une

déclaration d'obligation générale.

Distinctions terminologiques importantes :

Au Luxembourg, on parle de "déclaration d'obligation générale" et non d'"extension". Bien que le résultat soit similaire (rendre la

convention applicable à tout un secteur), la terminologie juridique luxembourgeoise est spécifique et doit être respectée dans tous les

documents officiels.

Différence avec les conventions ordinaires :

Convention collective ordinaire : applicable uniquement aux entreprises signataires et à leurs salariés

Convention d'obligation générale : applicable à TOUTES les entreprises du secteur défini par le règlement grand-ducal,

qu'elles soient ou non signataires

Rôle crucial de l'Office national de conciliation :

L'ONC joue un rôle central dans la procédure. Sa commission paritaire (composée à parts égales de représentants employeurs et

salariés) doit formuler une proposition conjointe, ce qui implique un consensus entre partenaires sociaux. Sans cette proposition

conjointe, la procédure ne peut pas aboutir.

Chambres professionnelles :

Les chambres professionnelles (Commerce, Métiers, Agriculture, Salariés) ont un rôle consultatif important. Bien que leur avis ne soit

pas juridiquement contraignant, il pèse significativement dans la décision gouvernementale. Le délai d'un mois pour se prononcer est

strict.

Effets sur les contrats individuels :

Une fois la convention déclarée d'obligation générale, l'employeur a l'obligation de :

Mentionner dans les contrats de travail l'application de la convention d'obligation générale

Adapter les contrats existants si nécessaire pour les mettre en conformité

Informer tous les salariés de l'existence et du contenu de la convention (affichage obligatoire)

Sanctions en cas de non-respect :
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Les employeurs qui ne respectent pas une convention d'obligation générale s'exposent à :

Des sanctions pénales prévues par le Code du travail

Des recours individuels des salariés devant les tribunaux du travail

Des contrôles de l'ITM avec possibilités d'amendes administratives

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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